
 
 

BOURSES ALAIN BOUCHER 

 
Lignes directrices pour la lettre d’appui 

  
On vous a demandé de rédiger une lettre d’appui à l’intention d’un(e) étudiant(e) 

désireux d’obtenir une bourse d’épanouissement scolaire. Le candidat ou la candidate 

doit présenter une lettre rédigée par une personne pouvant attester de ses qualités, 

de ses réalisations, de sa motivation ou de son potentiel de réussite. Il peut s’agir de 

la démonstration de certaines qualités de travail, persévérance, etc., ou d’un cours 

parascolaire, d’un concours, de bonnes notes scolaires ou encore des stratégies 

mises en place pour persévérer. 

La personne attestant du projet peut se référer aux directives et aux 

renseignements ci-dessous dans la rédaction de sa lettre.  

Veuillez indiquer depuis combien de temps vous connaissez le candidat ou la 

candidate et à quel titre. Décrivez les motifs pour lesquels, selon vous, le candidat ou 

la candidate a toutes les chances d’exceller dans son projet.  

Votre lettre doit être remise directement au candidat ou à la candidate afin qu’il/elle 

puisse la joindre à sa demande. Elle doit être dactylographiée et dûment signée ainsi 

que comporter vos coordonnées. Comme la date limite de soumission des demandes 

est le 16 octobre 2020, nous vous prions de la remettre au candidat(e) dans les plus 

brefs délais.  

Pour toute question, veuillez contacter Karina Osiecka : 

 Par courriel : bourses@homgatineau.com 

 Par téléphone : 819 568-0033 poste 558.  

 

Nous vous remercions d’appuyer le programme de bourses Alain Boucher mis en 

place par Habitations de l’Outaouais métropolitain à l’occasion du 20e anniversaire de 

l’organisme.  

 

 

Karina Osiecka 

Conseillère en communication et porte-parole 

Habitations de l’Outaouais métropolitain 
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